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PARCE QUE
LES PREMIERS 
MOIS SONT 
LES PLUS 
IMPORTANTS.

GRATUITE



CONDITIONS D’OBTENTION 
DE LA CARTE CRÉATEUR 
D’ENTREPRISE METRO
Pour pouvoir bénéficier de la carte créateur 
d’entreprise, il est impératif de fournir les 
pièces justificatives suivantes : 

Une carte nationale d’identité
ou un passeport ou à défaut un permis
de conduire français

Un justificatif de domicile
(exemples : quittance de loyer
ou facture EDF)

Si vous êtes basé à l’étranger :
un passeport en cours de validité ou 
une carte de séjour (la carte de séjour 
ne doit pas être périmée)


